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UN INSTRUMENT INNOVANT
Neuf ans après sa création, et après un long processus de négociation, le Fonds 
d’adaptation du protocole de Kyoto a conclu il y a quelques mois son premier 
accord de financement, avec le Sénégal. L’histoire de la lente gestation de cet 
instrument, destiné à financer des projets ou des programmes d’adaptation au 
changement climatique dans les pays en développement, accompagne la prise 
de conscience progressive, par la communauté internationale, des enjeux de 
la vulnérabilité et de l’adaptation. Mais s’attaquer à un problème d’envergure 
planétaire aussi complexe était – et demeure – une véritable gageure. Ainsi, 
dans un contexte où la communauté internationale peine à s’accorder sur le 
changement climatique, l’entrée en action du Fonds d’adaptation, instrument 
profondément original – qu’il s’agisse de sa gouvernance, de ses modalités de 
financement ou encore de ses règles d’allocation de ressources –, a valeur de 
test grandeur nature.

LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT AU PREMIER PLAN
Les pays en développement sont les acteurs dominants de la gouvernance du 
Fonds d’adaptation. Toutefois, grâce a de subtils équilibres institutionnels, 
et surtout à l’esprit de compromis des différentes parties prenantes, le Fonds 
d’adaptation a privilégié la recherche du consensus. Ce modus vivendi permet 
d’assurer son efficacité et sa crédibilité internationale. Mais la gouvernance 
du Fonds reste fragile, et dépend de la bonne volonté de tous les pays enga-
gés. Par ailleurs, les pays en développement peuvent présenter directement au 
conseil d’administration du Fonds leurs demandes de subvention, sans passer 
par le filtre des institutions internationales traditionnelles : un moyen inno-
vant d’acheminement des ressources.

UNE TAXE INTERNATIONALE INÉDITE
Le Fonds d’adaptation est financé, pour l’essentiel, par une taxe internationale 
fondée sur le Mécanisme de développement propre (MDP), mis en place par le 
protocole de Kyoto et qui permet aux pays développés qui financent des pro-
jets réduisant ou évitant des émissions de gaz à effet de serre dans des pays en 
développement de bénéficier de crédits carbone. Une partie (2%) de ces cré-
dits est prélevée pour abonder le Fonds d’adaptation, générant ainsi des res-
sources pour financer ses activités et projets dans les pays en développement. 
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En 2011, l’Iddri a lancé une nouvelle initiative: une 
plateforme dont l’objectif est de collecter et de 
diffuser des idées sur le financement de l’atténua-
tion et de l’adaptation au changement climatique. 
Les articles écrits dans le cadre de cette plateforme 
différent dans leurs approches méthodologiques : 
certains sont en lien étroit avec l’agenda du Comité 
transitionnel du Fonds vert, tandis que d’autres 
adoptent une perspective plus large. Ils différent 
également parfois dans leurs analyses et leurs 
opinions. 

C’est en fait le rôle de l’Iddri que de collecter un 
large spectre d’idées, émanant des pays développés 
comme des pays en développement, mais égale-
ment d’institutions diverses au sein de ces pays. Au 
final, les différentes contributions partagent des 
objectifs communs : contribuer par des idées inno-
vantes au débat sur le financement de la transition 
vers des sociétés sobres en carbone, et dépasser 
l’impasse dans laquelle se trouvent les négocia-
tions intergouvernementales.
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introduction

Neuf ans après sa création, le Fonds d’adaptation 
du protocole de Kyoto a conclu il y a quelques 
mois, avec le Sénégal, son premier accord de 
financement. Les populations des  régions côtières 
de Rufisque, Saly et Joal, affectées par l’élévation 
du niveau marin résultant du changement clima-
tique, qui provoque inondations, érosion des côtes, 
salinisation des terres agricoles ou encore dégra-
dation de la mangrove, sont ainsi les premières à 
bénéficier de l’aide de cette institution internatio-
nale aussi originale que méconnue.

L’histoire de la lente gestation du Fonds d’adap-
tation, destiné à financer des projets ou des pro-
grammes d’adaptation au changement clima-
tique dans les pays en développement, depuis le 
protocole de Kyoto qui en a posé le principe en 
19971 et l’accord de Marrakech qui l’a institué en 
2001, accompagne celle de la prise de conscience 
progressive, par la communauté internationale, 
des enjeux de l’adaptation au changement clima-
tique. Il aura fallu attendre les conférences clima-
tiques internationales de Bali (2007), Copenhague 
(2009), et surtout Cancún (2010), où a été décidée 
la création d’un cadre spécifique (Cancún adapta-
tion framework), pour que cette question majeure 
devienne une priorité. On sait aujourd’hui que le 
changement climatique menace en effet le déve-
loppement économique et humain, en particu-
lier dans les pays les plus vulnérables et les plus 
pauvres de la planète.

Mais s’attaquer à un problème d’envergure pla-
nétaire, aussi complexe2, encore mal connu au plan 
scientifique et sensible politiquement (les pays vul-
nérables du Sud, faibles émetteurs de gaz à effet 
de serre, récusant la légitimité du Nord à organiser 
la réponse à un « mal » dont il est jugé responsable) 
était – et demeure – une véritable gageure. La lon-

1.  Article 12 paragraphe 8 du protocole de Kyoto.
2.  Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 

du climat (GIEC) définit l’adaptation au changement 
climatique dans son 4e rapport d’évaluation comme « les 
initiatives et mesures prises pour réduire la vulnérabilité 
des systèmes naturels et humains aux effets des 
changements climatiques réels ou prévus ». Il distingue 
plusieurs sortes d’adaptation : anticipative ou réactive, 
de caractère privé ou public, autonome ou planifiée. 

gueur et l’âpreté des débats sur la création puis sur 
les règles de fonctionnement du Fonds d’adapta-
tion ont témoigné de cette difficulté.

En définitive, c’est par l’innovation qu’elle a 
été surmontée, puisque le Fonds d’adaptation se 
présente comme un instrument profondément 
original – qu’il s’agisse de sa gouvernance, de ses 
modalités de financement ou encore de ses règles 
d’intervention. 

La signature de ses premiers financements, bien 
que discrète, marque ainsi une étape décisive pour 
le Fonds d’adaptation, qui a vu le jour au terme 
d’un laborieux processus, nécessitant plusieurs 
réunions ministérielles internationales et des dis-
cussions intenses au sein de son conseil d’admi-
nistration. Il peut désormais porter les espoirs de 
nombreux pays, même si sa place dans l’architec-
ture internationale complexe du financement du 
développement ou même du climat reste margi-
nale. Son entrée en action, dans un contexte où 
la communauté internationale peine à s’accorder 
sur le changement climatique, a en effet valeur de 
test grandeur nature, puisqu’il apparaît comme un 
laboratoire des enjeux du financement de la lutte 
contre le changement climatique dans le cadre 
post-Kyoto.

1. adaptation et développement

Après plusieurs années de discussions difficiles 
sur l’atténuation des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) conduisant à un réchauffement global, 
l’impératif de l’adaptation au changement clima-
tique s’est imposé. Il ne fait plus de doute désor-
mais que le climat changera dans les prochaines 
années, même si l’amplitude, la localisation et les 
effets de ces modifications sont difficiles à prévoir. 
L’inertie du système climatique, de l’ordre de plus 
de vingt ans, conduit à envisager dès aujourd’hui 
des conséquences importantes des niveaux d’émis-
sions récents et actuels sur le niveau des eaux 
marines, la fréquence et l’intensité des événements 
extrêmes (tempêtes, sècheresses, etc.) ainsi que 
les mouvements de population associés.

L’adaptation ne peut donc se concevoir unique-
ment comme une action immédiate pour faire 
face à l’urgence. Elle implique nécessairement un 
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changement de paradigme du développement. 
Les politiques publiques, les décisions d’investis-
sement des acteurs publics ou privés, etc., doivent 
ainsi intégrer l’impact (observé ou projeté) du 
réchauffement de la planète sur les ressources en 
eau, l’agriculture ou la santé par exemple. Mais cet 
impact reste particulièrement complexe à appré-
hender compte tenu des limites des modèles cli-
matiques, des imprécisions liées aux prévisions des 
émissions de GES à venir et des particularismes 
locaux.

L’adaptation ne recouvre en effet pas la même 
réalité dans toutes les zones du globe. Si l’instabi-
lité accrue des conditions climatiques sera géné-
rale, selon les régions, c’est à la hausse du niveau 
des eaux, à des périodes de sécheresse ou d’inon-
dation, à une modification des cultures vivrières 
ou au développement d’épidémies que les popula-
tions devront faire face. 

Il est toutefois probable que, pour des raisons 
géographiques et tenant à leur modèle de dévelop-
pement économique, les pays en développement 
les plus pauvres seront parmi les plus touchés3 – et 
en leur sein, les populations les plus pauvres –, 
alors même que leur contribution au changement 
climatique est quasi inexistante. C’est à une véri-
table « double peine » que ces pays, victimes à la 
fois de la pauvreté et du changement climatique, 
sont et vont être confrontés. Leur faible niveau 
de développement, qui se traduit le plus souvent 
par un déficit d’infrastructures et une dépendance 
forte à l’égard d’un nombre limité de secteurs éco-
nomiques, notamment l’agriculture, se conjugue 
en effet à la faiblesse de leurs capacités humaines, 
techniques et financières pour fragiliser leur rési-
lience face au changement climatique. 

Dans ce contexte, il ne saurait y avoir de solu-
tion unique, globale, à cet enjeu protéiforme, mais 
il est clair que les populations les plus vulnérables 
ne pourront seules faire face à l’ampleur du défi. 

3. Il est difficile d’évaluer précisément cette distorsion 
géographique, et la notion même de vulnérabilité 
reste mal définie. Un rapport de la Banque mondiale 
(Economics of Adaptation to Climate Change Study – 2010) 
souligne toutefois que les coûts d’adaptation (estimés 
entre 70 et 100 milliards de dollars par an entre 2010 
et 2050 pour une hausse moyenne de la température 
de 2°C) seront les plus élevés en Asie orientale et dans 
la région Pacifique, suivies par l’Amérique latine, la 
région Caraïbe et l’Afrique sub-saharienne, les régions 
les moins touchées étant le Moyen-Orient et l’Afrique 
du nord. Il met en outre en évidence les différences 
sectorielles : l’Asie et le Pacifique devront financer des 
infrastructures côtières ; l’Afrique sub-saharienne faire 
face à des difficultés agricoles, d’approvisionnement en 
eau, et à la multiplication des inondations ; l’Amérique 
latine s’attaquer à l’approvisionnement en eau, aux 
inondations et aux zones côtières ; l’Asie du Sud-Est 
devant concentrer ses efforts sur les infrastructures et 
l’agriculture. 

La seule réponse réaliste à l’heure actuelle, dans ce 
domaine défriché depuis peu par quelques acteurs 
internationaux isolés4, est expérimentale : lancer 
des projets et des programmes menant de front 
développement et lutte contre le changement cli-
matique, en tirer les leçons, « répliquer » les meil-
leurs, améliorer les autres, sans certitudes ex ante. 

Avec quelques autres institutions multilatérales 
ou bilatérales, le Fonds d’adaptation s’est lancé 
dans cette bataille, en ciblant en priorité les zones 
les plus vulnérables. Mais s’il n’est pas unique par 
son objet, il l’est en revanche, et à un triple titre, 
par son mode de fonctionnement. Celui-ci, à 
rebours des principes qui régissent les institutions 
financières internationales, se caractérise par une 
gouvernance dominée par les pays pauvres, un 
mode de financement innovant non dépendant 
des contributions des pays riches, et un accès 
direct des bénéficiaires aux ressources du Fonds. 

2. primauté des paYs du sud

Les débats sur la représentation des pays émergents 
et en développement dans les institutions interna-
tionales ont trouvé, au sein du Fonds d’adaptation, 
une réponse novatrice : la gouvernance du Fonds 
leur assure la primauté puisqu’ils disposent d’une 
majorité renforcée au conseil d’administration, 
avec 11 sièges sur 16. 

Les règles complexes d’attribution des sièges 
d’administrateur se veulent le reflet de la nature de 
la mission du Fonds, soit le financement de l’adap-
tation au changement climatique : un défi plané-
taire (deux représentants de chaque groupe régio-
nal des Nations unies5), affectant plus fortement 
certaines régions du globe (un représentant des 
petites îles en développement et un pour les pays 
les moins développés6), et relevant de la Conven-
tion-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques (deux représentants de chacun des 
blocs de négociation, Annexe 1 et Non Annexe 17). 

Chaque administrateur dispose d’une voix, qui 
n’est pas pondérée en fonction du poids écono-
mique du pays ou de la région qu’il représente, 
sur un modèle relativement proche du schéma 

4. Il s’agit notamment des fonds spécialisés sur les 
questions climatiques, comme le Fonds pour les pays 
les moins avancés et le Fonds spécial pour la lutte 
contre le changement climatique, ou des bailleurs du 
développement, multilatéraux (Banque mondiale) 
ou bilatéraux (Agence française de développement 
notamment).

5. Sénégal, Afrique du Sud, Chine, Qatar, Pologne, Géorgie, 
Jamaïque, Uruguay, Norvège, Suède.

6. Fiji et Tanzanie.
7. France, Espagne, Colombie, Pakistan.
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onusien8. La Tanzanie « pèse » donc autant que 
la France, la Norvège, la Suède, l’Espagne ou la 
Pologne, seuls pays développés représentés. 

Les décisions se prenant à la majorité des deux 
tiers du conseil (quand il n’est pas possible d’at-
teindre un consensus), ce mode de gouvernance 
comportait un risque de marginalisation des pays 
développés au sein du conseil d’administration, 
voire de dérive vers un « régime d’assemblée » où 
une majorité dominatrice aurait imposé ses vues 
sur l’ensemble des questions délicates soumises au 
conseil, à commencer par les règles d’attribution 
des fonds.

Afin de limiter ce risque, les « pères fondateurs » 
du Fonds d’adaptation se sont accordés, après des 
années de négociations, sur la mise en place de 
deux contrepoids. Outre le conseil d’administra-
tion, le pilotage du Fonds d’adaptation repose en 
effet sur un « exécutif » à deux têtes, le secrétariat 
et l’administrateur fiduciaire. Le secrétariat est 
assuré par le Fonds pour l’environnement mondial 
(le FEM), dont la gouvernance réalise un équilibre 
entre pays riches et pays en développement et dont 
les compétences techniques reconnues rassurent 
la communauté internationale. Quant au rôle 
d’administrateur fiduciaire, chargé de la gestion 
des fonds, il est assuré par la Banque mondiale, ce 
qui garantit de la qualité de la gestion financière.

Au-delà de ces subtils équilibres institutionnels 
entre pays en développement et pays développés, 
entre gouvernance « onusienne » et présence de la 
Banque mondiale, c’est l’esprit de compromis des 
différents acteurs qui a permis au Fonds d’adapta-
tion de fonctionner sans heurts majeurs. En parti-
culier, la « majorité » (les pays en développement) 
et la « minorité » (les pays développés) se sont 
tacitement accordées pour éviter d’imposer ou de 
provoquer le recours au vote, et pour privilégier la 
recherche du consensus. Ce modus vivendi, seul à 
même d’assurer l’efficacité et la crédibilité inter-
nationale de l’instrument, n’a toutefois pas empê-
ché le conseil d’administration d’être le théâtre de 
débats passionnés récurrents – pour une grande 
partie d’ailleurs retransmis en direct sur le site 
internet du Fonds.

Au total, la gouvernance du Fonds reste fragile et 
dépend de la bonne volonté de tous les pays enga-
gés – d’autant que les arrangements institutionnels 

8. Dans le mode de gouvernance de la Convention-cadre 
des Nations unies pour le climat (CCNUCC), tous les pays 
sont représentés, chacun ayant un poids équivalent, la 
décision étant prise au consensus. Le système prévalant 
dans les banques multilatérales de développement est 
différent, les pays ayant des droits de vote liés à leur part 
au capital de la banque ou à leur contribution au Fonds, 
et contrôlant ainsi traditionnellement les décisions clés, 
en particulier financières.

et les décisions du conseil d’administration peuvent 
être remis en cause par la conférence annuelle de 
la Convention climat. L’originalité de cette gou-
vernance est toutefois indissociable du mode de 
financement du Fonds.

3. taXe internationale

Le Fonds d’adaptation est financé, pour l’essentiel, 
par un mécanisme innovant, qui constitue sans 
doute la première « taxe » internationale9. Cette 
taxe est assise sur le Mécanisme de développe-
ment propre (MDP) mis en place par le protocole 
de Kyoto. Ce dispositif permet aux pays développés 
qui financent des projets qui réduisent ou évitent 
des émissions de GES dans des pays en dévelop-
pement de bénéficier de crédits carbone (appelés 
URCE10) susceptibles d’être utilisés pour atteindre 
leurs propres objectifs nationaux d’émissions. Une 
partie (2%) de ces URCE est prélevée pour abonder 
le Fonds d’adaptation. Ainsi, un projet qui génère 
100 tonnes de réductions d’émissions addition-
nelles dans un pays en développement ne générera 
que 98 URCE au profit du porteur de projet. Les 
crédits prélevés au titre du mécanisme sont trans-
férés en pleine propriété au Fonds d’adaptation. 

Le Fonds doit ensuite « monétiser » ses crédits, 
c’est-à-dire les vendre sur le marché international 
afin de dégager des ressources servant à finan-
cer ses actions dans les pays en développement. 
La Banque mondiale, administrateur fiduciaire 
du Fonds, assume la responsabilité pratique des 
opérations de monétisation des crédits selon les 
principes agréés par le conseil du Fonds d’adapta-
tion11. Début mai 2011, 9 millions d’URCE avaient 
ainsi été vendus, pour environ 154 millions de dol-
lars. La vente de ses crédits carbone devrait ainsi 
permettre au Fonds de récupérer entre 300 et 
400 millions de dollars d’ici fin 2012 et entre 600 et 
1 100 millions de dollars pour la période 2013-2020 
selon les estimations de la Banque mondiale12.

Si elle a l’avantage de dégager des ressources 
conséquentes au profit d’une « cause » large-
ment « orpheline », et ce sans solliciter les bud-
gets des pays développés, cette taxe soulève 

9. D’autres mécanismes comme la taxe de solidarité sur les 
billets d’avion destinée au financement d’UNITAID ont 
vocation à être mis en place au niveau international, mais 
ne reposent à ce jour que sur la participation volontaire 
des pays partenaires.

10.  Unité certifiée de réduction des émissions.
11.  La monétisation doit respecter les principes suivants : 

assurer des revenus prévisibles au Fonds, optimiser les 
ressources tout en limitant les risques financiers, se faire 
via un système ouvert et transparent, etc. 

12.  Pour 2,5 milliards de CER émis dans le cadre post-Kyoto.
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toutefois des critiques. Au-delà des difficultés 
liées à son absence de prévisibilité (due elle-même 
à la grande volatilité des prix du carbone et aux 
incertitudes entourant l’avenir de ce marché), sa 
pertinence économique est discutable. Il est en 
effet paradoxal de faire payer aux acteurs réali-
sant déjà des efforts en faveur de la protection 
du climat (cas des projets permettant de dégager 
des URCE) une taxe pour aider à lutter contre les 
conséquences du changement climatique. Pour 
reprendre une image connue : cela revient à enle-
ver 2% des pierres de digues protégeant les terres 
des inondations pour surélever les maisons poten-
tiellement inondables…

Toutefois, il est peu probable que ce mécanisme 
de financement soit remis en cause. Il a, pour 
les pays développés, le grand mérite de ne pas 
solliciter des budgets nationaux déjà fortement 
contraints. Pour les pays en développement, il a 
l’immense avantage de faire du Fonds d’adapta-
tion le premier fonds d’aide au développement 
qui n’est pas tributaire de la générosité des pays 
riches13, même s’il dépend naturellement du main-
tien de leur engagement dans la lutte contre le 
changement climatique, via la fixation d’objectifs 
contraignants de réduction des émissions de GES14. 

Contrairement aux instruments traditionnels de 
l’aide au développement, perçus comme étant aux 
mains des pays donateurs (« donors led »), le Fonds 
d’adaptation apparaît en quelque sorte comme le 
premier fonds piloté par les bénéficiaires (« reci-
pients led »), ce qui fonde la confiance des pays en 
développement. Cela tient à son mode de finance-
ment, à la composition de son conseil d’adminis-
tration – mais aussi, troisième « rupture » par rap-
port à ses devanciers - à l’ « accès direct » des pays 
en développement à ses ressources financières.

4. « accÈs direct »

Le mode d’allocation de ses ressources constitue 
sans doute le trait le plus innovant du Fonds 
d’adaptation dans la communauté des acteurs 
multilatéraux du développement. Les pays en 
développement peuvent en effet présenter direc-
tement au conseil d’administration du Fonds 
leurs demandes de subvention sans passer par 
le filtre des institutions internationales (Banque 

13.  Le Fonds d’adaptation reste toutefois ouvert à des 
contributions nationales ponctuelles (85 millions de 
dollars fin avril 2011 au total, dont 57 millions versés par 
l’Espagne).

14.  C’est en ce sens que l’avenir du Fonds dépend de 
l’avenir du protocole de Kyoto et du Mécanisme de 
développement propre associé.

mondiale, Banque africaine de développement, 
etc.) qui servent traditionnellement d’intermé-
diaires dans l’acheminement de l’aide multilaté-
rale au développement.

Il aura fallu deux ans de travail du conseil d’ad-
ministration du Fonds et des négociations minis-
térielles tendues à Poznan (2008) pour résoudre 
les difficultés juridiques, techniques et politiques 
soulevées par cet « accès direct ». Une telle liberté 
d’accès constituait en effet un précédent notable et 
la négociation, loin de s’intéresser réellement au 
mode de gestion de montants somme toute relati-
vement faibles pour un fonds international, avait 
pour enjeu la structure des futurs instruments 
financiers onusiens, d’une ampleur potentielle-
ment bien plus élevée. 

Dans ce contexte, l’accent a été mis sur la défi-
nition de garde-fous afin d’éviter une dérive dans 
l’utilisation des fonds, qui serait naturellement 
préjudiciable aux intérêts financiers du Fonds 
d’adaptation, à son image, voire pourrait menacer 
son existence même. Après d’interminables discus-
sions, des règles très strictes assurant l’efficacité et 
la bonne utilisation des ressources mises à disposi-
tion (standards fiduciaires) ont été mises en place. 

Paradoxalement, en dépit de leur victoire de 
principe, les pays en développement ont peu utilisé 
jusqu’à présent l’accès direct. À ce jour, cinq agences 
nationales seulement ont proposé un projet au 
Fonds d’adaptation. Les coûts de transaction élevés 
qu’implique le respect des standards fiduciaires du 
Fonds expliquent sans doute le peu d’empresse-
ment des pays en développement à recourir à l’accès 
direct, et leur tendance à continuer à s’appuyer sur 
des institutions internationales reconnues, comme 
le Programme des Nations unies pour le développe-
ment (PNUD). Ce constat conforte la nécessité pour 
le Fonds d’adaptation d’appuyer le développement 
des capacités institutionnelles des pays en déve-
loppement les plus fragiles s’il souhaite que l’accès 
direct prenne effectivement son essor.

5. modÈle ou repoussoir ?

Si l’on en juge par les financements qu’il mobilise, 
le Fonds d’adaptation n’est qu’un acteur modeste 
du financement du changement climatique. Avec 
300 à 400 millions de dollars prévus à l’horizon 
fin 2012, il fait pâle figure face aux grands bailleurs, 
bilatéraux ou multilatéraux – à commencer par la 
Banque mondiale –, dont l’effort global pour le 
climat s’élevait à environ 10 milliards de dollars en 
200915, et a fortiori face aux ambitions affichées à 

15.  Banque mondiale, World Development Report, 2010. 
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Copenhague puis à Cancún, avec les 100 milliards 
de dollars annuels pour les pays en développement 
prévus en 2020. En somme, cette relative margi-
nalité financière, dans le paysage politiquement 
sensible et déjà passablement « encombré » du 
financement (et de la gestion) de l’environnement 
dans les pays pauvres, pourrait laisser penser que 
le Fonds d’adaptation n’est qu’un élément supplé-
mentaire de complexité.

Son importance tient en réalité au rôle de pro-
totype que certains, à commencer par les pays en 
développement, lui assignent, ou, plus modeste-
ment, à celui de banc d’essai – banc d’essai d’une 
gouvernance inédite, d’un mode de financement 
innovant ou encore d’une allocation des ressources 
« désintermédiée ». Les débats passionnés qui ont 
accompagné sa constitution et son développement 
reflètent les interrogations et les tâtonnements 
d’une communauté internationale à la recherche 
d’une gouvernance mondiale du climat légitime et 
efficace. Au-delà, la crise économique mondiale de 
2008-2009, qui s’est accompagnée d’une rénova-
tion de la gouvernance des institutions financières 
internationales, et d’un renouveau de la réflexion 
sur les financements innovants, aura donné une 
actualité nouvelle à certaines des intuitions dont 
le Fonds  d’adaptation est le fruit.

En matière de gouvernance, le Fonds d’adapta-
tion apparaît aujourd’hui comme un précurseur. 
On sait que, sous l’impulsion du G20, le FMI et la 
Banque mondiale ont, en 2009-2010, rénové leur 
gouvernance en reconnaissant un rôle renforcé 
aux pays émergents et en développement dans 
leur processus décisionnels. Surtout, pour rester 
dans le champ de la négociation climatique, il faut 
relever la décision de la conférence de Cancún de 
doter le nouveau Fonds vert pour le climat  d’une 
gouvernance paritaire entre pays en développe-
ment et pays développés, et, à l’instar de la solu-
tion retenue pour le Fonds d’adaptation, de confier 
– du moins temporairement – à la Banque mon-
diale le rôle d’administrateur fiduciaire.

Les modes de financement, dits innovants ou 
alternatifs, comme celui dont bénéficie le Fonds 
d’adaptation, occupent également une place crois-
sante à l’agenda des discussions internationales, 
a fortiori dans un contexte post-crise où les res-
sources budgétaires « classiques » se font rares. 
Il en est ainsi question pour financer le dévelop-
pement, mais aussi pour dégager des ressources 
pour les biens publics mondiaux et notamment la 
lutte contre le changement climatique. Le Groupe 
consultatif de haut niveau des Nations unies sur 
le financement de la lutte contre les changements 

climatiques (AGF) a ainsi recommandé en 2010 de 
recourir à un bouquet de financements innovants 
(mise à contribution des secteurs maritimes et 
aériens, taxe sur les transactions financières, etc.) 
afin de faire face au défi climatique. À l’initiative 
de la présidence française, le G20 s’est saisi du 
sujet et a décidé, en avril 2011, de mandater les ins-
titutions financières internationales pour appro-
fondir ces réflexions. 

Enfin, l’accès direct, sans intermédiation, des 
pays pauvres aux ressources du Fonds, grande pre-
mière dans les financements environnementaux, 
est devenu un sujet de discussion dans toutes les 
enceintes de négociations. Le Fonds d’adaptation 
a ainsi fait quelques émules parmi les institutions 
internationales, en particulier au FEM, qui réflé-
chit aux modes de coopération avec les agences 
nationales et a dégagé dans le cadre de la dernière 
reconstitution de ses ressources une enveloppe 
pour des financements directs, et au Fonds vert, 
pour lequel ce mode d’accès est envisagé. L’accès 
direct reste toutefois très discuté. En effet, s’il peut 
permettre de renforcer l’appropriation de l’action 
en faveur de l’adaptation par les pays bénéficiaires, 
cruciale pour réaliser des changements en profon-
deur, des interrogations demeurent sur la pos-
sibilité de le concilier avec une exigence forte de 
contrôle du bon usage des fonds, en raison notam-
ment des incertitudes sur les capacités réelles des 
pays à respecter les standards fiduciaires qu’elle 
implique. Des mesures ont été prises pour éviter 
les dérives, mais seul le temps permettra de « vali-
der par l’expérience » cette innovation.

Même si ses fondements « constitutionnels » sont 
maintenant clairement posés, le Fonds d’adapta-
tion n’a pas fini de jouer son rôle de laboratoire 
d’idées. Bien sûr, parce que c’est seulement dans la 
durée que pourront être appréciés le succès ou le 
bien-fondé des trois grandes « ruptures » concep-
tuelles qui sont au cœur de son fonctionnement. 
Mais aussi, et c’est la nouvelle ère qui s’ouvre avec 
ses premières décisions de financement, parce 
qu’il lui appartient maintenant de contribuer à 
défricher le terrain, encore largement vierge, de 
l’aide à l’adaptation au changement climatique.

De la qualité des réponses que le Fonds d’adap-
tation apportera aux redoutables questions tech-
niques et politiques qu’elle pose – qu’est-ce que la 
vulnérabilité au changement climatique ? Comment 
allouer de façon efficiente des ressources limitées ? 
etc. – dépendra son influence sur les discussions à 
venir dans le cadre de l’architecture climatique en 
construction, et surtout, l’efficacité de son action au 
service des populations les plus menacées. ❚
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